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Les violences à l’égard des femmes restent entretenues par un système de discrimination qui conforte
les femmes dans une position subalterne. Cette formation s’inscrit dans le cadre du 3e plan interministériel
de lutte contre les violences faites aux femmes 2011-2013 et particulièrement les axes de : 

• renforcement de la formation des professionnels concernes,
• mobilisation les professionnels de sante sur un meilleur repérage et traitement des violences,
• facilitation de l’accueil et la prise en charge des femmes victimes de violences.

L’objet de cette formation sera triple : attirer l’attention des praticiens sur l’existence de ces violences,
afin qu’elles soient diagnostiquées, puis savoir en parler, enfin les prendre en charge de manière adaptée
dans le domaine de la sexualité, en sachant les référer dans le cadre d’un réseau identifié. Les textes de
recommandations de bonne pratiques de l’HAS feront partie des supports.

A l’issue de cet atelier la participant pourra :
- connaître l’épidémiologie des violences : statistiques, circonstances, afin d’intégrer cette pathologie dans

sa pratique en reconnaissant les plaintes ou symptômes et en pensant à poser la question aux patientes,
- connaître les conséquences sur la sexualité des violences faites aux femmes et leur prises en charge,
- aborder le diagnostic des violences, aborder la sexualité, aborder les possibilités thérapeutiques en

sachant résoudre les difficultés rencontrées dans l’abord de cette question avec une patiente,
- aborder une patiente ayant subi une agression sexuelle consultant pour troubles de la sexualité, en listant

les éléments de souffrances, proposant un projet thérapeutique et rédigeant un certificat, en sachant
utiliser les réseaux spécifiques de prise en charge,

- aborder une patiente atteinte de blessures génitales consultant pour troubles de la sexualité en listant
les éléments de souffrances, proposant un projet thérapeutique, connaissant les aspects juridiques et
les réseaux de prise en charge.
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